
 

 
FEDERATION NATIONALE DE L’EQUIPEMENT 

 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
 

263 rue de Paris – case 543 – 93515 Montreuil Cedex 
tél. : 01 48 18 82 81 – Fax : 01 48 51 62 50 – 

E mail : fd.equipement@cgt.fr - Site : www.equipement.cgt.fr  

 

COMMUNIQUE  
 
 
 

Un communiqué du SNPTAS CGT signé de Sylvain DE BIASI met au débat de la C.E. PTAS 
des 24 et 25 juin 2009, la recherche de la possibilité d’un dépôt commun de sigles : CGT, FSU, 
Solidaires pour les élections du 29 septembre prochain aux C.T.P. des 9 premières DREAL. 
 
La lettre commune CGT – FSU – Solidaires du 17 juin aux syndiqués des 3 organisations leur 
soumet une proposition de dépôt de candidature commune dans ces 9 DREAL avec une demande 
d’avis et d’expressions. 
 
Le préalable du PTAS parlant d’un dépôt local par les seules équipes CGT, ne tient compte ni de 
l’avis des syndiqués CGT, ni de la nécessité de tenir compte également des syndiqués FSU dans 
les ex DIREN en particulier et des syndiqués Solidaires dans les ex DRIRE en particulier. 
 
En effet, ce dépôt de sigle à 3 organisations syndicales ne peut être l’affaire des seuls syndiqués 
CGT. 
 
C’est ce que nous avons dit à la réunion où il s’agissait de faire le point des avis exprimés à ce 
jour par les syndiqués CGT. Les remontées enregistrées à ce sujet sont positives. 
 
Assistaient à la réunion pour la fédération (FNEE) : Jean Marie RECH, Didier PACOT, Nicolas 
BAILLE et Francis COMBROUZE, pour la fédération des Finances : Jean Jacques PINET 
Michel BASDEVANT et pour le PTAS : Gilles BROCHARD et Didier HOREAU. 
 
Contrairement à ce qui est dit dans le communiqué, la profession de foi n’est pas faite. Le projet 
sera mis en débat avec la contribution souhaitée de toutes les organisations avec l’impératif de la 
finaliser mi-juillet. 
 
Une prochaine réunion aura lieu comme prévue le 9 juillet avec la FSU et Solidaires, ouverte à 
toutes les composantes CGT concernées. 
 
Nous venons d’apprendre que le dépôt de candidature serait repoussé par la circulaire de 
l’administration au 7 juillet. Ce délai doit être mis à profit pour élargir encore la consultation et 
approfondir la démarche. Nous avons confiance dans notre capacité CGT à construire ensemble 
dans toutes les DREAL concernées. 
 

Montreuil, le 23 juin 2009 


